
 

 

MESSAGE IMPORTANT 
 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

ENTENTE D’EXCLUSIVITÉ 
ENTRE AIR CANADA ET TRANSAT A.T. INC. 

 
 
Chers consœurs et chers confrères, 
 
Comme vous l’avez sans doute appris au moyen de divers médias, Air Canada a 
annoncé publiquement la conclusion d’une entente d’exclusivité visant l’achat 
d’Air Transat A.T.    

Comme on s’y attendait par ce type d’annonce, les questions sont plus 
nombreuses que les réponses.  Dans le but de maintenir la communication, Air 
Canada a consenti à se réunir avec les représentants de l’AIM. 

 

Les membres des deux compagnies sont représentés par l’AIM et nous avons 
l’intention de faire respecter leurs droits en vertu de leurs conventions 
collectives tout au long du processus. 
 
L’AIMTA suivra de très près ce dossier et nous communiquerons toutes les 
informations nécessaires aux membres visés à mesure que nous les 
obtiendrons. 

En toute solidarité, 

 
Fred Hospes  
Président-directeur général 
 
FH/mb  
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